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Intervention d'Alain Lamassoure, ancien ministre, député européen,

 à la Convention européenne - Séance plénière du 18 mars 2003

Projet de protocole sur le principe de subsidiarité

Une des grandes novations de la Constitution par rapport aux traités porte sur la répartition des compétences. A l'article 5, je propose donc d'élargir le système d'alerte précoce à la répartition des compétences. On peut imaginer que le législateur européen se mette à intervenir dans un domaine nouveau, hors des compétences attribuées à l’Union (même à titre d’actions d’appui), en voulant se passer de la clause de flexibilité de l’article 16 : il y aurait alors violation de la Constitution sur la répartition des compétences, sans qu’à proprement parler la subsidiarité soit en cause.

En revanche, je suis hostile à l'article 7 : le juste équilibre d’un système de contrôle de la subsidiarité est obtenu en combinant un droit d’avertissement au tout début donné aux Parlements nationaux (article 6), et la possibilité de saisir la Cour in fine (article 8). La procédure n’est pas ralentie, il n’y a pas de confusion des responsabilités, et la subsidiarité fait l’objet d’un contrôle original et nouveau, au cas par cas, de caractère politique et juridique à la fois.

Ce qui est envisagé à l’article 7 poserait de tout autres problèmes. L’organisation de la conciliation entre le Parlement et le Conseil est déjà très délicate, et elle le sera plus encore avec un Conseil représentant 25 gouvernements : l’étendre aux Parlements nationaux est franchement irréaliste. En outre, la combinaison du « carton jaune » de l’article 6, au début de la procédure législative, et de celui de l’article 7, à la fin de ladite procédure, aboutirait à inciter les Parlements nationaux à suivre tout le processus législatif communautaire, en parallèle avec les gouvernements, voire en concurrence avec eux.

